
ACTES

PARLEMENT DU CANADA

RELATIFS À LA

LOI CRIMINELLE,
À LA

PROCEDURE DANS LES AFFAIRES CRIMINELLES

ET À LA

PREUVE.

Compilés d'après les Satuts Revisés du Canada, qui ont été publiés en
vertu de l'acte de la 49e Vie., ch. 4, et mis en vigueur le 1er

Mars 1887, par une proclamation datée du 24 Janvier
188 7; avec notes marginales renvomjant aux staturs

impériaux correspondants.

OTTA-WAy
IMPEd*IS PAR BROWN CHAMBERLIN, IMPRINER DES LDISDE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTE

1887


